
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

RESEAU RURAL REGIONAL  
 

 PLAN ECOPHYTO 2018 
 

INITIATIVE PORTEE PAR NATURE CENTRE  

Le contexte :  
 
Impact avéré des pesticides sur la santé et l’environnement 
* Directive Cadre Européenne « Paquet pesticides », Grenelles 1 et 2 de l’environnement, Plan 
National Ecophyto 2018 et Plan National Santé Environnement 2 
* Déclinaisons régionales 
* Compétences de Nature Centre et de son réseau associatif 
 

L’objectif  : 
 
* Réduction de 50% de l’usage des pesticides à 
l’horizon 2018 
* Sécurisation de l’usage des pesticides 
 

Contact :  
Nature Centre 
Fédération Régionale des Associations de Protection de la Nature 
et de l'Environnement du Centre 
3 rue de la Lionne 
45000 Orléans 
02.38.62.78.19 
www.naturecentre.org 

Calendrier  : 
Réalisation : janvier 2010 / 
décembre 2011 
 
Budget :  
70 000 € 
- Ministère Agriculture : 50% 
- FEADER : 50 % 

Composition du groupe  :  
* Commune : Loiret : Jargeau (signataire de la charte « objectif Zéro Pesticide » en 2009) 
* Services de l’Etat : SRAL Centre (DRAAF), ARS, DREAL 
* Région et département : Directions de l’environnement et de l’agriculture de la Région, DDT 28  
* Chambres d’agriculture : Chambre régionale, Chambres départementales : Cher, Eure-et-Loir et 
Indre-et-Loire 
* Agences de l’eau (Seine-Normandie, Loire-Bretagne) 
* FREDON Centre 
* Loiret Nature Environnement 
* CNFPT 
* Syndicat du Pays Gâtinais 
* Entreprises : Union des entreprises pour la protection des jardins et des espaces verts (UPJ), SA 
PISSIER, CAAHMRO 

La démarche  : 
* Pilotage du groupe de travail « Zones Non 
Agricoles » 
* Participation à l’ensemble des concertations 
pour la mise en place et le suivi du plan régional 
Ecophyto 2018 

Mise en oeuvre  : 
* Recensement des actions et des expériences alternatives en région 
* Réduire et sécuriser l’usage par les jardiniers amateurs  
* Formation (Certiphyto) 
* Développer et diffuser des outils spécifiques pour la diminution de l’usage des pesticides (réunions 
techniques, diffusion de l’information) 
* Communication auprès des acteurs concernés et de la population et sensibilisation 


